
Septembre 7, 2021 
 

 
À qui de droit,

Veuillez trouver ci-joint la réponse formelle du Parti libéral du Canada à votre questionnaire.

Au nom de notre chef, Justin Trudeau, et de son équipe, je tiens à vous remercier de nous avoir fait part
des inquiétudes de vos membres.

Nous sommes reconnaissants de l’intérêt que vous portez aux politiques du Parti libéral du Canada, parce
qu’elles concernent les questions qui vous touchent.

Bien cordialement,

Parti libéral du Canada



1. Si votre parti politique est appelé à former le prochain gouvernement, quels seront vos dossiers
prioritaires en matière de condition féminine et de francophonie canadienne?

Un gouvernement libéral réintroduira dans des 100 premiers jours en chambre le projet de loi visant
l’égalité réelle du français et de l’anglais et le renforcement de la Loi sur les langues officielles. De plus,
nous travaillerons pour contrer la perte du poids démographique des francophones au Canada en
adoptant une stratégie nationale ambitieuse visant à favoriser l’immigration francophone hors Québec.
Pour faire ceci il est aussi important d’assurer la préservation et la vitalité des communautés de langue
officielle en situation minoritaire en contribuant à la construction, à la rénovation et au réaménagement
d’espaces éducatifs et communautaires destinés à ces mêmes communautés.

En matière de condition féminine, nous nous engageons à accroître la diversité dans les entreprises
canadiennes en exigeant des rapports sur la composition des conseils d’administrations. De plus, nous
poursuivrons et accélèrerons la création du plan d’action national sur 10 ans pour mettre fin à la violence
fondée sur le sexe. Étroitement lié à ceci, nous assurerons que toutes les canadiennes puissent avoir un
accès aux informations et services nécessaires pour leur santé et droits sexuels et reproductifs.

2. Si votre parti est appelé à former le prochain gouvernement, quelles mesures supplémentaires
proposera-t-il pour enrayer l’iniquité salariale?

La loi fédérale introduite par le parti libéral sur l'équité salariale est entrée en vigueur le 31 août. En vertu
de cette loi, les employeurs sous réglementation fédérale qui ont au moins 10 employés disposeront de
trois ans pour élaborer un plan d'équité salariale dans le but d'éliminer les écarts de salaire fondés sur le
sexe.

3. Comment fera votre parti afin d’assurer également l’accès à de tels services aux communautés
francophones en milieu minoritaire?

Pour exercer leurs droits, les communautés en situation minoritaire doivent connaître le nombre d’ayants
droit et les gouvernements doivent assurer l’offre de services. C’est pourquoi notre gouvernement a inclus
des nouvelles questions au formulaire du recensement 2021 permettant d’avoir un portrait beaucoup plus
précis des ayants droit. Nous continuerons à protéger les communautés de langue officielle en situation
minoritaire et à prendre des mesures concrètes pour assurer l’avenir du français au pays, au moyen des
engagements pour l’égalité réelle du français et de l’anglais. Par exemple, en augmentant le financement
aux établissements d’enseignement postsecondaire dans les communautés de langue officielle en
situation minoritaire.

4. Si votre parti est appelé à former le prochain gouvernement, compte-t-il reconnaître l’apport des
organismes pour femmes francophones et acadiennes en milieux minoritaire en bonifiant le
financement accordé à ceux-ci?



Les communautés en situation minoritaires nous ont maintes fois mentionné le désir d’avoir davantage de
lieux pour se rencontrer et pour faire vivre leur culture. Ainsi, un gouvernement libéral consacrera 120
millions supplémentaires sur 4 ans pour contribuer à la construction, à la rénovation et au
réaménagement d’espaces éducatifs et communautaires. Ce financement permettra aux organismes
d’avoir des lieux d’avantage de lieux physiques ou les francophones peuvent aller partager et vivre en
français.

5. Comment votre parti compte-t-il appuyer davantage les personnes aidantes ainsi que l’offre des
services de santé en français? De quelle façon les mesures envisagées prendront-elles en compte les
besoins spécifiques des femmes francophones en milieu minoritaire? 

Nous savons que de meilleurs soins exigent de meilleures conditions pour les employés. Voilà pourquoi un
gouvernement libéral réélu continuera de travailler avec les provinces et les territoires pour augmenter à
au moins 25 dollars l’heure le salaire des préposés aux services de soutien à la personne et pour former
jusqu’à 50 000 nouveaux préposés aux services de soutien à la personne.

De plus, nous reconnaissons que les communautés de langue officielle en situation minoritaire ont
toujours besoin du soutien du gouvernement fédéral pour assurer leur survie, se développer et s’épanouir.
Avec le document de réforme que nous avons présenté, Français et anglais : Vers une égalité réelle des
langues officielles au Canada, nous allons plus loin que tout autre gouvernement fédéral l’a fait depuis
l’adoption de la Loi sur les langues officielles en 1969. C’est pourquoi nous nous engageons à appliquer en
totalité les mesures législatives et administratives décrites dans le document d’ici 100 jours.

6. Quelles sont les mesures prises par votre parti politique afin d’assurer une parité parmi les élus.es et
que compte-t-il faire pour assurer aux candidates élues un poste de qualité équivalente à ceux confiés à
leurs homologues masculins? Pourquoi la parité est-elle importante pour votre parti? 

Nous avons toujours été et serons toujours un gouvernement fièrement féministe. Depuis 2015, le
gouvernement libéral a un cabinet des ministres paritaires et nous continuerons d’assurer aux candidates
élues un poste de qualité équivalente à ceux confiés à leurs homologues masculins.

7. Si votre parti est appelé à former le prochain gouvernement, de quelle façon compte-t-il assurer
l’intégration des femmes francophones immigrantes?

Le document de réforme que nous avons présenté, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues
officielles au Canada, et que nous nous engageons à appliquer, reconnait que le Canada doit attirer et de
faciliter l’immigration francophone. De plus, Il est clair que la complétude institutionnelle, dans des
domaines comme l’éducation, la santé, l’immigration, la culture et la justice, contribue directement à la
vitalité des communautés. Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont eux-mêmes des obligations
linguistiques envers leurs minorités et cela passe par le soutien et la protection de leurs institutions. Le



gouvernement du Canada doit soutenir ces institutions en collaboration avec les gouvernements
provinciaux et territoriaux au moyen d’ententes fédérales-provinciales-territoriales, lesquelles
favoriseront la reddition de comptes claire et efficace.

8. Si votre parti est appelé à former le prochain gouvernement, s’engage-t-il à appliquer l’ACS+ à
l’ensemble de ses politiques publiques, programmes et initiatives?

Notre parti applique depuis 2015 l’ACS+ a toutes nos politiques, programmes et initiatives. Nous sommes
le premier gouvernement à avoir présenté un budget contenant un ACS+ et nous sommes le premier parti
politique à avoir présenté un ACS+ de chaque section de notre plateforme. Nous nous engageons
fièrement à continuer à appliquer ACS+ parce que nous savons que nos politiques, programmes et
initiatives sont meilleurs lorsque nous le faisons.

9. Quelles mesures concrètes votre parti propose-t-il afin d’éradiquer la violence fondée sur le sexe?

Un gouvernement libéral réélu s’engage à:
● Poursuivre l’élaboration d’un plan d’action national sur 10 ans pour mettre fin à la violence fondée

sur le sexe et entreprendre des négociations avec les provinces et les territoires d’ici un an.
● Accélérer l’établissement du secrétariat annoncé dans le budget de 2021 et mettre en place un

cadre de responsabilisation pour veiller à ce que quiconque subit de la violence fondée sur le sexe
ait accès rapidement à des services fiables, et ce, partout au pays.

● Travailler avec des experts communautaires du domaine de la lutte contre la violence pour suivre
la progression du plan d’action national contre la violence fondée sur le sexe.

● Travailler avec les provinces et les territoires pour appliquer la Clare’s Law afin que les partenaires
intimes qui craignent pour leur sécurité puissent obtenir auprès des services de police des
renseignements sur les antécédents de violence de leur partenaire, qu’il s’agisse d’agression
sexuelle, de violence conjugale, d’arrestations ou d’ordonnances de protection.

● Travailler avec les provinces et les territoires pour soutenir la création de tribunaux spécialisés en
violence sexuelle.


